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MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE
ET DE L'ALPHABETISATIO N

REPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE
Union - Discipiine - Travail

M E

!i'"i 1 ,.
Circulaire No 'J ''j ! 'i AVIENA/CABIDPFC

du

Le Ministre

à/aur

i'inspecteur Général, Coordonnateur Général de

l'lnspection Générale
(potu- infbrmation et suivi)

Directeurs Centraux et Chefs de Serriices rattachés
rpour in;formalion et suivi')

Directeurs Régionaux

Qtour infbrntation er suivi)

Chefs des Antennes de la Pédagogie et de la Formation
Continue
{pour inlitrmalion et suivi)

Chef.s des établissernents secondaires publics et privés
(pour exécution)

Directeurs de CAFOP
(pour exéculion)

Inspecteurs de I'Enseignement Préscolaire et Primaire,

Chei' dc Circonscriplion
(pour eréculion)

Directeurs des écoles prirraires publiques et privées
/pour exécution).

Objet : Durée d'utilisation des manuels scolaires agréés dans
Ies écoles primaires et établissements secondaires.

Depuis l'année scolaire 2024-2025,toute école primaire ou établissement secondaire a l'obligation d'utiliser pendant

au moins quatre (04) années successives, les manuels scolaires ou supports didactiques qu'il aura choisis dans la

liste des manuels agréés.

Cette disposition, visant à réglementer l'utilisation des manuels scolaires et des supports didactiques dans les salles

de classe, est reconduite.

Les Directeurs Régionaux sont chargés de veiller au strict respect de
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